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Notice de présentation 
 
 

INTRODUCTION 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊŞǾƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŜ мн Ƨǳƛƴ нллм Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ  
29 février 2008. 

Le 13 février 2014, le Conseil Municipal a approuvé la modification n°1 selon les modalités simplifiées. 

Le 11 septembre 2015, le Conseil Municipal a délibéré pour engager la présente procédure de déclaration 
de projet avec mise en compatibilité du PLU et ce, afin de permettre la réalisatiƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ sur la parcelle cadastrée section AD n°317. 

Un arrêté préfectoral du 7 décembre 2015 porte création au 1er janvier 2016 de la commune nouvelle de 
Saint Martin de l'If issue du regroupement des communes de Mont de l'If, La Folletière, Fréville et 
Betteville. 

En conséquence, le Conseil Municipal de la commune nouvelle de Saint Martin de l'If a délibéré le  
29 janvier 2016 pour décider d'achever la présente procédure d'évolution du PLU, engagée avant la date 
de création de la commune nouvelle, ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊŞǾƛƭƭŜ. 

Conformément au Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, depuis le 1er janvier 2017, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ 
laquelle a la compétence PLU.  

Dans ce contexte, le Conseil Municipal de Saint-aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ с ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǇƻǳǊ autoriser la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ Ł ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎlaration de projet 
avec mise en compatibilité du PLU sectoriel de Fréville. 

[Ŝ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜǘǘŜ 
procédure. 

La présente procédure induit le changement suivant : 

Ĕ Evolution du classement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ parcelle cadastrée section AD n°317 de la zone 
agricole (A) en secteur Ua nouvellement créé pour y ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ à savoir, un pôle médical. 

CONTEXTE LÉGISLATIF 

Ci-après les extraitǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳn PLU par déclaration 
de projet (Références en vigueur depuis le 1er janvier 2016). 

Article L153-52  
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La mise en compatibilité du plan fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-53 
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par l'autorité administrative compétente de l'Etat. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune émet un avis sur le projet de mise en compatibilité. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de deux mois. 
La proposition de mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral et devient exécutoire dès 
l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage 

Article L153-54 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui 
n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et 
des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L153-55 
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne 
publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les 
autres cas.  
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

Article L153-56  
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou 
lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut 
pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en 
compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité. 

Article L153-57  
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  

A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune :  
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est 
adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. 
Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-58 
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête 
est approuvée :  
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil 
municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception 
par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 
la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. 

Article L153-59 
Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 
L. 153-26.  
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 
formalités de publication et d'affichage.  
Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du 
schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en 
vigueur de la mise en compatibilité du schéma 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E7C8AD58396C2780EA409D335D5839B0.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211380&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. NOTICE DE PRESENTATION 

1. Présentation de la commune déléguée de Fréville 

CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Fréville est une commune rurale de 908 habitants (INSEE 2012) ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ртфƘŀ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
Canton de Notre Dame de Bondeville (Canton de Pavilly avant mars 2015). 

La commune déléguée de Fréville est la commune pôle de la CC du Plateau Vert (10 communes réparties 
sur 73km² avec une population de 5 575 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩINSEE 2012).  

/Ŝǘ 9t/L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

 /ƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ лмκлмκнлмс ό!t de création du 07/12/2015) 

 Selon lΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ омκлоκнлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du SDCI (Schéma 
  Départemental de Coopération Intercommunale) de la Seine-Maritime, les communes de 
  Blacqueville et de Bouville ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ // /ŀǳȄ !ǳǎǘǊeberthe au 1er janvier 2017. 

  ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ // Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ±ŜǊǘ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀŎǘǳelle CC de la 
  wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ ŀǳ мer janvier 2017. 

A noter : 

- [ŀ // ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řu Pays Plateau de Caux 
  Maritime lequel a été approuvé par délibération du Comité Syndical le 24 septembre 2014. 

- [ŀ // ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ζ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ŀǊǘŜ 
  Communale ou document en tenant lieu » depuis le 26 octobre 2015, va pouvoir mettre en 
  ǆǳǾǊŜ ǳƴ t[¦ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

La commune déléguée de Fréville est située à : 

- млƪƳ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ (11 644 hab, INSEE 2012) 

- 10km de Pavilly (6 235 hab, INSEE 2012) 

- 11km de Barentin (12 175 hab, INSEE 2012) 

- 28km de Rouen (111 157 hab, INSEE 2012) 

 

CONTEXTE VIAIRE 

 

La commune déléguée de Fréville est desservie par 3 axes de 
transit importants : 

- RD 5 reliant Duclair à la mer  
Ą Trafic de 1000 à 2500 veh/jour au Nord du territoire 

communal (2180 veh/j en 2001) 
Ą Trafic de 2500 à 4000 veh/jour au Sud du territoire 

communal (2486 veh/j en 2001) 

- RD 20 reliant Heurteauville à Saint-Waast-Dieppedalle 
Ą Trafic de 1000 à 2500 veh/jour (1443 veh/j en 2001) 

- RD 22 reliant Saint-Wandrille-Rançon à Tôtes 
Ą Trafic de 1000 à 2500 veh/jour (2482 veh/j en 2001) 

A noter : 

Des comptages ont été réalisés en 2015 sur la RD 22 : le trafic 
Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о 360 veh/jour.  

Ce chiffre est néanmoins à prendre avec quelques précautions 
puisque la RD 22 a été ponctuellement plus empruntée au 
moment des comptages de 2015 du fait de la création des 
ronds-Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ w5 слмр Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!мрлΦ 
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La commune déléguée de Fréville dispose des transports en commun comme suit : 

- Bus : du lundi au vendredi via le service régulier ouvert à tous (DA057) vers Barentin 

ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƛƎƴŜ [wнс¸ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǾƛƭƭȅ Ҍ ƭŀ ligne régulière ό5!лртύ ƧǳǎǉǳΩŁ .ŀǊŜƴǘƛƴ 

- Train : via les gŀǊŜǎ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ Ŝǘ ŘŜ .ŀǊŜƴǘƛƴ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƭΩǳƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ 
  les Frévillais. 

A noter : 
Comme dans toutes les autres communes de Seine-Maritime, les Frévillais peuvent bénéficier du 
service de transport à la demande Minibus 76 proposé par le Département de Seine-Maritime. 

Selon ƭΩLb{99 2012, 91,5% des ménages ont au moins une voiture (41,4% ont une voiture et 50,1% 
ont deux voitures ou plus). LΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ reste prépondérante comme moyen de déplacement. 

CONTEXTE SOCIAL 

INSEE 2012 1968 1975 1982 1990 1999 2012 ҟ  
(1968-2012) 

Population 483 506 705 704 797 908 +425 
+88,0% 

        

Logement 151 167 266 277 314 390 +239 
+158,3% 

Résidences principales 145 159 244 259 297 368 +223 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels  

1 4 6 3 2 5 +4 

Logements vacants 5 4 16 15 15 16 +11 

Des constructions neuves non occupées par leurs 
propriétaires le jour du recensement peuvent être 
comprises dans le nombre de logements vacants  

Taille des ménages 3,3 3,2 2,9 2,7 2,7 2,5 -0,8 

A noter ǉǳΩŜƴ нлмн, parmi les 390 logements : 

- 322 sont des maisons (82,6%) et 63 sont des appartements (16,2%) 

- 216 (58,6%) sont des propriétés privées 
- 145 (39,5%) sont des logements locatifs dont 85 (23,1%) sont des logements HLM loués vides au 
      sein desquels il y a peu ou pas de turn-over. 
- 7 (1,9%) sont des logements gratuits 

- ол ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ (soit 8% des résidences 
      principales et 7,7% du parc total) 

 

Structure des 
ménages 

1 personne Couples sans enfant Couples avec enfants Familles monoparentales 

INSEE 2012 102 (27,4%) 102 (27,4%) 137 (36,8%) 31 (8,3%) 
 

Taille des résidences 
principales 

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus 

INSEE 2012 27 (7,3%) 21 (5,7%) 34 (9,2%) 101 (27,4%) 186 (50,4%) 

Le parc de logements : 

- ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ (petits ménages de personnes seules et ce, quel que 
soit leur âge)  

- ne favorise pas suffisamment la mixité sociale et générationnelle : le parcours résidentiel est mal assuré. 
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CONTEXTE ECONOMIQUE 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ la commune déléguée de Fréville dispose : 

- 5ΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ sur la parcelle cadastrée section 
!/ ƴϲмсуΦ 9ƭƭŜ ƴΩƻŦŦre pas de potentiel résiduel. 

 

A noter : 

[ŀ // Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ±ŜǊǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique les secteurs suivants : 

- Croixmare (en bordure de RD 6015), 

- Ecalles-Alix (à proximité du péage autoroutier), 

- Blacqueville (parcelles cadastrées section AH n° 153, 145, 146, 98 et 39) 

- 5ΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (13 lieux) réparties dans les différents hameaux et écarts du territoire 
communal.  

 

AC n°168 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇprobation du PLU en 2008, 
la parcelle bâtie cadastrée section  
!5 ƴϲмнф Ł мон ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ǎƛŝƎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

Elle comprend une maison 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ en brique (M) et un 
ancien bâtiment agricole en brique 
(B). 
 

Cette unité foncière est située en face 
du terrain, objet de la présente 
procédure de déclaration de projet. 

AD n°129 à 132 

(M) 
(B) 
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- 5ΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Commerces de proximité : Activités artisanales : Activités médicales : 

- Boulangerie 

- (Boucherie)*  

- Epicerie 

- Primeur 

- Tabac 

- Presse 

- Bars 

- Mécanique automobile 

- Electricien 

- Station-service 

- Coiffeur 

- Fleuriste 

- Esthéticienne 

Autres 

- Prestataire événementiel 

- Entreprise de bureautique et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ 

- Médecins 

- Pharmacie 

- Infirmières 

Services : 

- Bureau de poste 

- Office notarial 

*La commune de Saint-Martƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ avec la CCI de Rouen concernant la 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŀǎǎŜǊƛŜ dans la commune déléguée de Fréville. 
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2. Projet, intérêt général et motivations de la commune 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tLU par déclaration de projet est lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5 ƴϲомт ŀǾŜŎ comme objectif prioritaire à court terme la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ médical. 

1er constat : un des médecins généralistes a déjà fait valoir ses droits à la retraite Υ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
   remplacé. 

Ĕ En conséquence, il ne reste plus que deux praticiens proches de la retraite dont le 
  départ a été estimé ŘΩici 2 ans environ. 

A noter : 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ł CǊŞǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 
sont situés à Yvetot (10km) et Barentin (11km). 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ Ŝǘ ŘŜ .ŀǊŜƴǘƛn ne prennent plus en charge de 
nouveaux patients.  

{ǳƛǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όҒпл ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
supplémentaires de type pavillonnaire ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нллуύ, de 
nouveaux habitants sont récemment venus ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł CǊŞǾƛƭƭŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ 
obligés de conserver leur médecin de famille de leur lieu de domiciliatiƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
(Rouen et environs pour la plupart). 

Fin Mars 2016, la commune de Saint-aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ ŀ ǊŜœǳ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 
remplaçant ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł CǊŞǾƛƭƭŜΦ Ce dernier, résidant à Blacqueville (commune 
limitrophe), a déjà fait de nombreux remplacements au cabinet médical de Fréville et 
connaît, de fait, déjà bien la clientèle. 

2ème constat : le secteur de Fréville ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : une 
   ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ. 

Ĕ vǳƛŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ł CǊŞǾƛƭƭŜ ? 

3ème constat : toutes ces activités médicales sont installées dans du bâti ancien en bordure de RD 5. 

Ĕ Quid de leur devenir ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ leurs 
  locaux ne pourront pas êtrŜ Ƴƛǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
  personnes à mobilité réduite ? 

Ĕ Initialement, la municipalité de Fréville a souhaité réagir dès 2015 pour ne pas subir la 
« désertification médicale ». 

Ĕ Plus largement, tous les élus de la CC du Plateau Vert sont concernés par cette problématique. 
Celle-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦΦ 

Ĕ Le maintien des activités médicales au sein de la commune déléguée de Fréville est le 1er projet 
ŎƻƳƳǳƴ Ł şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆuvre. 

A noter (cf Annexe 1) : 

En octobre 2015Σ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘŀȄƛ Ŝǘ ŘΩŀƳōǳƭŀƴŎƛŜǊ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ CǊŞǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 
exercer sur le territoire de Fréville. 

En novembre 2015, la pharmacienne et les médecins généralistes ont indiqué par courrier au maire 
de Fréville être favorables à un projet de création de pôle médical. 

En mai 2016, ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǾŜƴǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎƻƴ ŎŀōƛƴŜǘ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊǳcture. 

 

Ĕ Le maintien des activités médicales existantes au sein du territoire de la commune déléguée de 
CǊŞǾƛƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
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Localisation des trois activités médicales : 

Ĕ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ de bourg, elles participent activement à faire vivre le centre bourg de la commune déléguée de Fréville 

Ĕ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ wŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǳŘƛƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 

 

M : Cabinet des médecins généralistes   I Υ /ŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ 

P : Pharmacie      RPA : Résidence pour Personnes Agées 
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Localisation des trois activités médicales Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 
ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 

 


























































